
 

PV du  conseil communal du 16/02/2012 

 

Absente et excusée : Mme LECHAT 

Absents pour toute la séance publique : Mr VICQUERAY & Mme BURTON 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

PATRIMOINE 

 (1) devis forestier non subventionnable n° 3 - année 2012 - triage de Lustin  unanimité  

TRAVAUX 

 (2) arrêt du cahier des charges et des conditions de marché pour :  unanimité 

  2.1. les travaux de stabilisation Rues Masson à Bois de Villers et Tienne au Colin à Rivière 

  2.2. l'acquisition de bicyclettes et accessoires pour le service tourisme 

 

COMMUNICATION 

 (3) liste des marchés publics 

 (4) information relative aux approbations de décisions du Conseil Communal 

 (5) résultat de la vente des modules préfabriqués de l'école de Profondeville retrait du point 

 (6) décisions de justice : 

  6.1. arrêt du Conseil d'Etat dans le cadre du recours contre le permis délivré pour 

l'extension du Centre Sportif 

  6.2. arrêt du Juge de Paix dans le cadre du chemin forestier de la Petite Hulle 

 

Questions orales :  

 

 Groupe ECOLO : 

1. Politique sportive de la commune 

2. Problématique du Chemin de la Petite Hulle à Profondeville 

 Groupe Plus 

Affichage sur le site internet du Huis clos de la séance du 23/01/2012 

 

SECRETARIAT 

 (7) approbation du procès-verbal de la dernière séance publique  unanimité 

Mr VICQUERAY rentre en séance  

 


